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LISTE DES ACTES 

Conseil municipal du 22/06/2026  
Affiché le 29/06/2026 

 
En vertu du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, depuis le 1er juillet 2022, la réforme des règles de 

publicité et de conservation des actes pris par les communes & EPCI diffère. 
Le compte rendu du conseil municipal sera remplacé par la liste des délibérations & arrêtés étudiés, puis par 

l'élaboration d'un procès-verbal qui sera publié, après approbation, lors du prochain conseil municipal. 
 

 

Nombre de conseillers 

En exercice Présents Absent Votants 

11 09 02 09 

 
 
 
 

Délibérations étudiées : 
N° de 
délibérations 

Objet de la délibération Décisions 
Pour Contre Abstention 

DE_  2026_19 Renouvellement de la convention avec le SDIAU 09 00 00 

DE_  2026_020 Remboursement des frais de déplacement & des 
repas élus 

09 00 00 

DE_  2026_021 Remboursement des frais kilométriques & autre frais 
aux agents lors de déplacements liés au service 

09 00 00 

DE_  2026_022 Délibération de principe autorisant le recrutement 
d'agents contractuels 

09 00 00 

DE_  2026_023 Vente parcelle privée (dit chemin d'exploitation) la 
pièce longue à deux particuliers 

09 00 00 

DE_  2026_024 Acquisition de la parcelle place du dôme castral 09 00 00 

DE_  2026_025 Désignation des membres pour la commission 
communale des impôts directs (CCID) 

09 00 00 

DE_  2026_026 Choix du blason pour la commune 08 00 01 

      

Les délibérations sont consultables sur le site internet de la commune.  
 

Arrêtés &/ou sujets abordés : 
 

Le procès-verbal de cette séance sera publié, sur le site de la mairie, après approbation, lors 
du prochain conseil municipal dont la date n'est pas encore arrêtée. 

Le quorum, plus de la moitié des 11 membres du CM est atteint 
 


